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Conciliation travail-famille : la Suisse encore en phase de transition
La Suisse est encore marqué par un caractère traditionnel qui nuit beaucoup à la conciliation entre travail et famille. Cela se répercute sur la fécondité : le nombre moyen d’enfants par femme est plutôt bas. Pour faire progresser la société, c’est bien plus qu’une affaire de mentalités, nous gagnerions à adopter une véritable politique familiale, à l’instar du Québec, de la Scandinavie et de la France. En matière d’évolution, la Suisse doit rapidement quitter la « phase de transition » pour entrer dans la « phase moderne », source de richesse. Pour commencer, si nous commencions par adopter un congé paternité payé de plusieurs semaines ?
En matière de modèle d’activité au sein des familles et des couples, la Suisse est un pays encore marqué du sceau « traditionnel ». Les modèles d’activité rémunérée qui s’y rencontrent le plus souvent, pour les ménages avec des enfants de moins de six ans, est celui où l’homme travaille à plein temps et la femme à temps partiel (pour 45% des ménage considérés), ou bien encore celui où l’homme est le seul à subvenir aux besoins financiers de la famille (37%). Les familles ou les deux partenaires travaillent à temps partiel sont peu nombreuses (3,4%). C’est ce qui ressort de la dernière étude de l’Office fédéral de la statistique sur la conciliation entre vie familiale et vie professionnelle
.
Si l’arrivée des enfants influence les modèles d’activité, il n’en reste pas moins que les modèles les plus répandus tendent à se renforcer, notent les auteurs de l’étude. L’égalité au sein des familles, notamment le partage équitable de l’activité rémunérée et des tâches familiales et ménagères, est encore un vœu pieux, tant en Suisse que dans beaucoup de pays d’Europe.
Les « mentalités » ont bon dos

La question qu’il faut se poser est la suivante : qu’est-ce qui empêche les familles de s’organiser comme elles le souhaitent ? On parle bien sûr toujours des mentalités. Elles ont bien évolué : la preuve en est que les modèles d’activité égalitaires ou nouveaux sont d’abord appliqués dans des ménages sans enfant. Ces ménages ne connaissent pas les mêmes contraintes et peuvent faire de véritables choix en fonction de leurs aspirations. 
Par contre, les obstacles à la concrétisation des aspirations des pères et des mères de ce pays sont toujours nombreux et connus : le manque de structures de garde, de places de crèche à prix abordables, les horaires de travail et scolaire rigides et/ou peu adaptés aux contraintes familiales, la non reconnaissance du rôle des pères dans la société civile avec l’absence de congé paternité ou de congé parental fédéral, une fiscalité qui pénalise le double emploi au sein des familles, etc.
Quand le travail féminin favorise la natalité - Le modèle québecois
Les personnes qui restent attachées au modèle familial traditionnel posent souvent la question suivante : si les femmes travaillent, qui va faire les enfants ? Cette question comporte une crainte sous-jacente : si les femmes travaillent, elles ne feront plus d’enfants. A voir la baisse de la natalité marquant la plupart des pays occidentaux, cette crainte semble justifiée. La vraie question est de savoir si la baisse de la natalité est provoquée par le taux d’activité des femmes. Là, la réponse est clairement négative.
Deux types d’organisation étatiques favorisent un haut taux de fertilité : l’Etat  interventionniste et généreux ou bien un marché du travail flexible et ouvert. Le Québec et la Scandinavie sont les exemples du premier type d’organisation.  Les Etats-Unis illustrent le second type. L’un et l’autre pays connaissent des indicateurs de fécondité (nombre moyen d’enfants par femme en âge de procréer) élevés ou en progression
.
Le Québec en particulier a adopté un modèle qui porte ses fruits, à l’image de la Scandinavie. Le congé maternité y dure une année, le congé paternité plusieurs semaines, la garde des enfants est suffisante et abordable, la fiscalité ne pénalise pas les familles… bref, ce pays a adopté une véritable politique familiale à succès. De plus, le taux d’emploi féminin a atteint un record : plus de 7 mères d’enfant de moins de 3 ans sur 10 travaillent.
Un levier puissant : les crèches

Un nombre de places de crèches suffisant, pour les enfants dès la naissance, avec des horaires adaptés à la vie professionnelle des parents, à prix abordable : voilà la recette pour éviter que les mères, et les pères dans une toute petite mesure, soient obligés de cesser toute activité professionnelle en raison de leur famille.

Pour illustrer cela, prenons le cas de la France. Avec un taux de 1,94 enfant par femme, notre voisin est inégalé en la matière dans le monde occidental. Le taux d’activité des Françaises est aussi très élevé (60% des femmes ayant un enfant de moins de 3 ans), mais moins qu’au Québec (73%). Par contre, on note une nette différence pour les femmes selon l’âge et le nombre des enfants.

En France, le nombre de places de crèches est encore insuffisant, ce qui explique la forte progression du taux d’activité des mères dès l’entrée à « l’école » des enfants (vers 3-4 ans). 74% des femmes ayant des enfants entre 3 et 6 ans travaillent et rivalisent avec les Québecoises (77%). En Suisse, on observe le même phénomène : 65,9% des mères d’enfants de moins de 6 ans travaillent, un taux qui grimpe aussi dès que les enfants sont scolarisés (78%). Le problème est que les Suissesses doivent attendre beaucoup trop d’années avant de réintégrer le monde du travail. Or, l’expérience montre que plus longtemps on reste éloigné du marché du travail, plus difficile est le retour à un poste de nature équivalente occupé avant le retrait de la vie active.
Ce que les statistiques nous apprennent encore, c’est que plus le nombre d’enfants croît, moins nombreuses sont les mères qui continuent de travailler. C’est vrai en France, avec une chute du taux d’activité des mères de 20 points à chaque enfant supplémentaire. C’est vrai en Suisse aussi
. Voilà un véritable défi pour les entreprises : elles doivent flexibiliser les horaires pour permettre à leurs employé-e-s d’assumer les contraintes d’une famille.
Quel modèle pour la Suisse ?

« Le pire des mondes est celui qui permet un accès à la modernité – travail, éducation – mais garde une mentalité traditionnelle et offre peu d’aide de l’Etat »
. Il s’agit de ce que l’économiste française Béatrice Majnoni d’Intignano appelle la « phase transitoire » dans sa vision de l’évolution de la vie professionnelle et familiale des femmes. Les pays en phase de transition sont ceux où le taux d’activité féminin augmente et où le taux de fertilité baisse. Mieux éduquées, les femmes souhaitent travailler, mais elles sont confrontées avec de difficultés parfois insurmontables de conciliation entre enfant et emploi, ce qui les conduit les couples à diminuer le nombre d’enfants.

La Suisse a heureusement quitté depuis longtemps la phase traditionnelle marquée par un fort taux de fécondité et un faible taux d’activité rémunéré des femmes (avec une faible éducation des filles pour corollaire). C’est encore dans cette phase que se trouvent les pays en voie de développement, en particulier le Maghreb et le Moyen-Orient, les régions les plus pauvres et les plus stagnantes économiquement, et où les taux d’emploi féminin sont les pires du monde. Pour autant que les emplois proposés aux femmes soient décents, bien rémunérés et stables, la réduction de l’écart entre taux d’emplois des hommes et des femmes est source de richesse pour un pays. Une étude estime que le PIB de la zone euro y gagnera une croissance de 13%
.

Le pire serait pour la Suisse de rester dans cette phase de transition.  Si notre pays se montre courageux, s’il adopte une vraie politique familiale, il a tout à gagner d’entrer enfin dans la phase moderne, celle où le taux d’activité féminin est élevé et le taux de natalité remonte pour se fixer autour du taux de remplacement naturel (2,1).

Ce modèle implique d’instaurer un congé paternité payé digne de ce nom (soit au moins 20 jours), avant de passer à un congé parental payé à se partager entre père et mère sans réduction du congé maternité. Ce modèle est celui de la mise en place et du financement à long terme de structures de garde de qualité pour enfants dès la première année de vie. Ce modèle est celui de la flexibilité des horaires de travail pour tous. Alors, presque comme par magie et comme l’ont constaté les Québécois, le partage des tâches devient réalité, tant pour le travail rémunéré que pour les tâches familiales et ménagères.
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� Au Québec, l’indicateur de fécondité se situe à 1,735 et progresse chaque année depuis 2001 (+16%). Aux Etats-Unis, le même taux est à 2,05, un taux stable depuis une dizaine d’année. En Suisse, il est de 1,48 en 2008 et affiche une légère progression de 7,2% seulement sur la même période.


� « L’adaptation des mères apparaît aussi lorsqu’on considère le nombre d’enfants. Plus celui-ci est élevé, plus la part des femmes sans aucune activité rémunérée s’accroît, passant de 17% chez celles qui n’ont qu’un enfant à 23% chez celles qui en ont deux, et à 29% à partir de trois enfants. Chez les mères actives occupées qui vivent avec un partenaire, le taux d’occupation recule à mesure     qu’augmente le nombre d’enfants, ce qui semble refléter les difficultés croissantes à concilier emploi et famille lorsque cette  dernière est plus nombreuse.(…) Chez les pères, l’âge du benjamin ou le nombre d’enfants n’entraîne pas un tel changement de la situation professionnelle. » OFS, Les familles en Suisse, Rapport statistique 2008. Neuchâtel, 2008.
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